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GATT/AIR/5 23 janvier 1952 

Rapport, et consultations au titre des articles XII et XIV 

Je me permets d;attirer votre attention sur les dispositions sui
vantes concernant les rapports et consultations ayant trait aux restrictions 
destinées à sauvegarder la balance des paiements; 

1» L'application discriminatoire des restrictions à l'importation. 

Comme il est indiqué dans le document GATT/CP/132, les procédures 
adoptées à la Sixième Session pour la préparation du troisième rapport sur 
l'application discriminatoire do restrictions et pour 1;organisation de 
consultations au titre de I?arcicle XlVsl(g), imposent aux parties contrac
tantes intéressées l'obligation de prendre certaines mesures le Iff mars 1952 
au plus tard» Les parties contractantes qui prennent des mesures au titre 
des paragraphes 1(b) ou 1(c) de l'article XIV ou au titre de 1:Annexe J 
doivent adresser au Secrétariat avant la date précités un exposé indiquant 
toutes les modifications qui sont intervenues, après l'envoi de leur 
réponse au questionnaire GATT/CP/89; dans la réglementation du contrôle des 
importations ou dans les pratiques administratives affectant Inapplication 
de ce contrôlée Les parties contractantes qui désirent maintenir des déro»-
gations à la règle fixée à l'article XÏII; à l'exception de colles dont les 
dérogations relèvent exclusivement de l'article XlVtl(b), doivent engager 
des consultations le 15 mars au plus tard et fournir un exposé des mesures 
prises par elles ainsi que toutes autres informations qui seraient de nature 
à aider les Parties Contractantes à procéder à ces consultations» Comme la 
date qui sera fixée pour l'ouverture de la Septième Session dépendra en 
partie des consultations engagées au titre de l'article XIV:l(g)jv les parties 
contractantes qui ont l'intention d3entrer en consultation sont instamment 
priées d'en aviser le, Secrétariat àxl

?avance^ par téléxrrxîme, leir22r février 
au plus tard afin que le Comité d'intersession qui se réunira le 25 février 
puisse prendre une décision au sujet de la date de cette session» 

2Ô Notification du renforcement des restrictions à lsjLmportatipn» 

Au cours de ses réunions des L4 et 15 janvier (voir GATT/lC/SR0l et 2) 
le Comité d'intersession a examiné les procédures adoptées au cours de la 
Sixième Session pour l'entrée en consultation en cas de renforcement des 
restrictions destinées à sauvegarder la balance des paiements, conformément 
à l'article XII.4(b); selon ces procédures, toute décision concernant 
l'organisation de telles consultations doit Être prise par le Comité d5inter
session» Cependant, il faut tout d'abord prendre une décision préliminaire-
sur le point de savoir s'il paraît s'agir d'un renforcement substantiel des 
restrictions, de nature à justifier la convocation du Comité aux fins d'exa
men. Pour permettre au Président et au Secrétaire exécutif de prendre des 
décisions dans les cas de ce genre, le Comité a recommandé que touteĵ artjtjjS 
contractante qui renforcerait ses restrictions à l'importation adresse sans 
délai au Secretaire exécutif des renseignements détaillés a ce su,1et» Ces 
renseignements seront communiqués immédiatement aux parties contractantes; le 
Président et le Secrétaire exécutif détermineront alors, au vu de ces ren
seignements, s'il paraît y avoir lieu pour les Parties Contractantes d-engager 
des consultations au titre de l'article XIÏt4(b). 

Eo Wyndham White, 
Secrétaire exécutif. 


